
Officiellement certifiée depuis 2021 sur l’ensemble de ses activités, 
selon la norme ISO 9001 version 2015, l’année 2024 marque le 
renouvellement de la certification de l’ARCOP (anciennement ANRMP).

Ce renouvellement est la matérialisation de l’excellence 
opérationnelle du régulateur de la commande publique, fruit du 
leadership de l’équipe dirigeante et du dynamisme de l’ensemble de 
son personnel.


